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2. Questions des commissaires 

Un commissaire demande comment est gérée la sécurité ? 
Le pare-feu et la sécurité sont délégués à Swisscom. Plusieurs niveaux de sécurité sont 
paramétrables, les antennes permettent plusieurs accès différenciés, comme par exemple : 
1 log pour les enseignants 
1 log pour le public 
Les bornes permettent un haut niveau de sécurité et permettent de restreindre l'accès au réseau 
pédagogique. 
 
Les antennes sont gérées par les enseignants et la direction des écoles. Ils définissent qui a droit de 
consulter quoi, comment et quand. Des attributions d’accès avec mots de passe peuvent être 
paramétrées de manière temporaire. 
Par exemple un accès pour une manifestation où l'autorisation est donnée par un code SMS qui 
permet un accès temporaire. 
  
Pour la mise en ligne d'informations, d'images ou d'autres données, l’autorisation des parents est 
toujours demandée par l’enseignant. 
 
Un commissaire demande si l'enseignant a un droit de regard sur les informations visualisées et 
utilisées par les élèves ? 
L’utilisation et l'accès au réseau est exclusivement donnée pour un usage durant les cours. 
 
Un élève pourrait-il se faire passer pour un autre élève ? 
Les élèves n’ont pas de logs personnels. Ce sont les PC qui sont autorisés ou non. Les professeurs ont 
un log personnel qui est géré par le canton. Il n’y a donc pas de possibilité pour les élèves de se 
passer un log. 
  
Nous lisons que Swisscom offre le point d'accès, est-ce bien un cadeau ? 
Il est vrai que Swisscom amène la fibre au point d’entrée tout comme elle fournissait historiquement 
les accès à internet aux écoles. Il n'y a pas de doute que cette opération n'est pas philanthropique et 
qu'ils doivent s'y retrouver sur d'autres prestations comme la maintenance par exemple. 
Techniquement, Swisscom va enlever les accès actuels et brancher les nouveaux en amenant la fibre 
au point central situé au bâtiment A de l’administration communale à la route de Cossonay 40. A 
partir de ce point central, les fibres optiques appartiennent à la commune et font donc l’objet du 
présent préavis. Il n’y aura pas de changement sur l’accès au réseau hormis l’achat des switch pour 
séparer physiquement les différents réseaux internes, puisque la fibre pourra aussi être utilisée pour 
l'administration communale et le contrôle à distance des installations technique des bâtiments. 
 
Y a-t-il eu une étude d’autres alternatives ? 
Non, pas dans le cadre de ce préavis. Ce changement a déjà été mené dans bon nombre de 
communes, selon ce même principe, il y a une certaine unité dans le canton. Prilly n’est de loin pas la 
première à être équipée. 
 
Un commissaire demande si les tarifs présentés dans le préavis ont été négociés ? 
Pas à ce stade, les offres ayant des durées de vie très limitée (2-3 semaines), les devis définitifs seront 
demandés une fois le préavis adopté et c'est à ce moment-là qu'ils seront négociés. Nous pouvons 
noter que les prix affichés dans le préavis constituent un maximum, il y a bien des chances que le 
montant qui sera dépensé soit inférieur. 
 
Qui a défini les besoins (nombre de ports, nombre d'antennes, etc...) ? 
Le dimensionnement a été fait par les doyens avec la direction des écoles. Une réserve a été prévue 
pour les besoins futurs. 
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Le débit sera-t-il suffisant ? 
Cet accès fibre optique ouvrira une importante bande passante et devrait répondre aux besoins de 
ces prochaines années. 
 
Les frais d’entretien figurant dans le préavis sont-ils comparables à ce qui est payé à ce jour ? 
Il n’y a actuellement aucun frais d’entretien. En ce qui concerne le matériel informatique, à ce jour, 
tout est assumé entre la commune pour ce qui est du matériel et le canton pour ce qui est des 
logiciels.  
L’entretien proposé par Swisscom comprend les frais de mises à jour qui sont obligatoires sur ce 
nouveau matériel et qui seront beaucoup plus fréquentes qu’actuellement (surtout en ce qui 
concerne les patchs de sécurité, par exemple). 
 
La présidente libère M. le Syndic et M. Martin en les remerciant pour leur intervention. 
 
3. Délibérations 

La présidente demande si les conclusions du préavis peuvent être acceptées. Un commissaire prend 
la parole pour mettre une réserve sur la nécessité d’équiper les classes des jeunes élèves du cycle 
primaire et de leur faire subir l’électro-smog qui est déjà très présent dans notre société. 

Au vote final, le préavis est accepté à l’unanimité moins 1 abstention, c’est donc un « WIFI-nal ». 
 
CONCLUSIONS 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous demande, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 
 
le Conseil communal de Prilly 
 

- vu le préavis municipal No 12-2014, 
- ouï le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, 
- considérant que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

décide 

1. d’accorder à la Municipalité un crédit de 225’560.- destiné à relier les bâtiments 
scolaires primaires de Prilly (1ère à 6ème) avec une fibre optique afin d’implanter la 
technologie Wifi dans les salles de classes ; 

2. de financer le montant par la trésorerie courante et d’amortir sur une durée de 5 ans 
au maximum. 

 
 
Au nom de la Commission : La Présidente Le rapporteur 
 Pierrette Eberhard Philippe Schroff 
 


